
Vous avez la possibilité de vous inscrire à la Newsletter du blog de l’AMAP les Champs Penel. Votre adresse mail restera confidentielle et ne servira qu’à la communication au sein de l’association. 
Inscription sur http://amapleschampspenel.blogspot.fr/ rubrique Abonnement. Courriel : amapleschampspenel@gmail.com 

         A  M A P    Les  Champs  Pene l  
facebook : amap les champs penel 

http://amapleschampspenel.blogspot.fr/ 

ADHESION 2022/2023 (coupon AMAP) 
 
Objet de l’association 

• Soutenir et promouvoir une agriculture paysanne de proximité, socialement équitable et écologiquement saine, 

• Promouvoir une alimentation saine, basée sur des produits de qualité, écologiquement sains et de saison, 

• Établir un lien équilibré entre producteurs et consommateurs, selon une logique de partenariat, et dans un esprit convivial. 
 

Le consomm’acteur adhère à l’AMAP en versant sa cotisation annuelle de 10 euros pour l’association. Cette cotisation permet à 

l’association d’assurer les frais de fonctionnement de l’association (pour financer les collations lors des assemblées générales, 
l’inscription au journal officiel, frais d’assurance…). Le chèque devra être libellé à l’ordre de l’AMAP Les Champs Penel 
 
NOM : ………………………………………………………………………………. Prénom : ……………………………………….. 
 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Tél : …………………………………………………………………… 
 
E-mail : ……………………………………………………………@................................................. (écrire lisiblement, merci) 
 
SIGNATURE, précédées de la date et de la mention « Lu et approuvé » 
du consomm’acteur : 
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ADHESION 2022/2023 (coupon adhérent) 
 
NOM : ………………………………………………………………………………. Prénom : ……………………………………….. 
 

L’engagement du consomm’acteur : 

• Le consomm’acteur bénéficie des réussites (paniers plus garnis) et est solidaire des aléas de production 

(manque de légumes). Il s’engage en achetant à l’avance une partie de la récolte du producteur sur une période donnée à un prix 
équitable. 

• Le consomm’acteur s'engage dans la mesure de ses possibilités à participer au fonctionnement et à 
l'animation de l’association (partage d’information et de recette, participation aux assemblées générales de l’association, 

chantiers). 

• Le consomm’acteur s'engage à venir récupérer son panier chaque semaine (dans le respect du cadre 

du calendrier et des horaires de distribution voir ci-après) sur le lieu de distribution et à composer son panier en 
fonction des produits proposés par le producteur. En cas d’absence, il prévoit un « remplaçant » qui 

vient récupérer son panier ou prévient le producteur de son absence au 06.48.70.97.51. ou 
patrice.devriendt@wanadoo.fr  

RAPPEL DES JOURS & HORAIRES DISTRIBUTION : VENDREDI 16h30 – 19h00 / SAMEDI 10h30 – 12h00 

 

Amapement,          Le bureau 
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